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pour les mettre ä l'interieur du rempart. Ce n'est qu'une

hypothese sans doute. Elle aurait pu paraitre saugrenue au

moment de la decouverte du mur en question. Rapprochee

aujourd'hui des indications topographiques que nous avons

sur la cure de Saint-Laurent, eile paraitra peut-etre
moins invraisemblable. Le fait prouve en tout cas que pour
l'histoire du passe de notre ville, il faut retenir les moindres

indices, car une decouverte eclaire l'autre.

Maxime REYMOND.

A PROPOS D'UNE LETTRE

DE PHILIPPE LE HARDI, DUC DE BOURGOGNE

Des la premiere möitie du XIVme siecle, l'influence des

Valois avait supplante celle de l'Angleterre ä la cour de

Chambery. Plusieurs mariages avaient rapproche les comtes

- de Savoie des dues de Bourbon, de Berry, d'Orleans, de

Bourgogne et des rois de France. L'influence franqaise etait

rapidement devenue preponderate en Savoie et memc

menaqante pour l'independance des Comtes. Dans la suite,
Amedee VI, le Comte Vert, avait su, par une habile politique
d'equilibre, maintenir la balance egale entre le roi de France

et l'empereur, et sauvegarder sa souverainete. Mais le regne
suivant avait ete marque par une recrudescence tres sensible

de l'influence des princes franqais et particulierement du

plus puissant d'entre eux, le due de Bourgogne, Philippe le

Hardi, qui, en 1386, avait fiance sa fille Marie, ägee de

quelques mois, au fils du Comte Rouge.

Lorsqu'en 1391 la mort tragique et naguere encore mys-
terieuse d'Amedee VII laissa le gouvernement de ses etats
ä un enfant, sous la tutelle de son aieule, Bonne de Bourbon,
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et aussi sous l'influence de Bonne de Berry, sa mere, les

dues frangais surent profiter de ces circonstances pour
imposer a la Savoie un veritable protectorat1.

Mais tout d'abord, et ce fut la raison de sa rapide
intervention, la France put craindre de se voir ravir d'un coup
les fruits de sa politique en Savoie. Amedee VI, en effet,

pour eviter tout desordre et toute intervention etrangere,
avait regie clairement sa succession dans son testament :

la couronne comtale devait demeurer ä la ligne directe

masculine, et, ä defaut d'heritier male dans cette ligne, passer ä la

branche cadette d'Achaie. Or, le testament d'Amedee VII,
redige le jour meme de sa mort par Louis de Cossonay et

Othon de Grandson, avait ete caique sur celui de son pere ;

les redacteurs avaient bien eu soin d'omettre la clause en

faveur des princes d'Achaie, et il n'est pas impossible que

cette omission n'ait ete la cause premiere des malheurs

d'Othon de Grandson, mais ce testament fait in extremis pou-
vait ä peine passer pour exprimer les dernieres volontes du

Comte. Le prince d'Achaie pouvait fort bien pretendre, en

depit de cette omission, au titre d'heritier presomptif du

comte de Savoie, puisque Amedee VIII n'avait pas de frere.
S'il arrivait malheur au jeune comte et que la Savoie s'uni-
fiät au profit de princes qui s'etaient rapidement italianises,

-e'en etait fait de l'influence frangaise ä Chambery. II fallait
a tout prix empecher cette eventualite de se produire.

A ces raisons de politique generale s'ajoutaient pour cha-

cun des dues des raisons de famille : Ni le due de Berry, ni
le due de Bourbon ne pouvaient se desinteresser des affaires
d'un etat oü Bonne de Bourbon et Bonne de Berry jouaient

- 1 Cf. F. Cognasso : «L'influsso francese nello stato sabaudo
durante la minorita di Amedeo VIII », dans les Melanges d'archeo-
logie et d'histoire, publies par l'Ecole frangaise de Rome, t. XXXI,
p. 257 - 326.
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un röle si important. Quant au due de Bourgogne, il devait

avant tout songer ä faire executer la promesse de mariage

qu'il avait obtenue pour sa fille Marie.
Des 1392, ils intervinrent dans les querelles entre les

partisans de Bonne de Bourbon et ceux de Bonne de Berry, et
dans l'affaire de l'empoisonnement du Comte Rouge. En

!393> ä Tournus, apres des mois d'intrigues et de negocia-
tions et moyennant des garanties solennelles, les dues obtin-
rent du Conseil et des Etats de Savoie que le prince
d'Achaie serait eloigne des affaires de Savoie et que le jeune
Amedee VIII pourrait se rendre ä Chalons pour la celebration

de son mariage avec Marie de Bourgogne. La ceremo-
nie eut lieu le 30 octobre. Aussitöt apres, les dues prepa-
rerent de nouvelles « ordinations 1 » que les nobles de Savoie

jurerent le 2 novembre. II n'y avait plus ni regence, ni tutelle;
Amedee VIII, äge de dix ans, assumait les responsabilites du

gouvernement et les pretentions de Bonne de Bourbon et du

prince d'Achaie etaient ecartees. En fait, par le serment

qu'on leur pretait et par la reserve qui faisait d'eux les juges

supremes dans les affaires d'importance majeure, le due de

Bourgogne, et ä un degre moindre le due de Berry 2, deve-

naient les protecteurs d'Amedee VIII et les vrais maitres
de la Savoie.

Des cette date, selon une mention des comptes de la Chan-
cellerie de Savoie, les deux dues envoyerent aux sujets
d'Amedee VIII un acte solennel les informant des « ordinations

» qu'ils avaient prises. Quant aux rapports du Conseil

de Savoie et de la France, ils devinrent extremement suivis,.

2 Publiees integralement par Cognasso, loc. cit.

2 Des janvier 1394, le mariage fle Bonne de Berry et du comte
d'Armagnac etait decide, de sorte que le due de Berry devait bientöt
se desinteresser des affaires de Savoie.



comme le prouvent de nombreuses mentions des Comptes de

la Tresorerie generale de Savoie.

En 1394, des faits nouveaux et diverses intrigues ayant
ramene sur- le tapis l'affaire de l'empoisonnement du Comte

Rouge, les partisans de Bonne de Bourbon crurent que la

vieille comtesse rehabilitee allait pouvoir reprendre la

regence. Mais les deux dues ne voulaient ä aueun prix de ce

retour, le due de Berry ä cause de la rivalite des deux Bonne,

le due de Bourgogne parce que Bonne de Bourbon avait ose

s'opposer au mariage d'Amedee VIII et parce qu'il craignait
de perdre la puissance qu'il avait acquise dans les etats de son

gendre. Aussi jugerent-ils necessaire d'intervenir de nou-

veau. Mais des affaires plus importantes du royaume les

obligerent ä differer cette intervention jusqu'au prin-
temps 1395.

Le due de Bourgogne decida qu'une assemblee aurait
lieu au milieu de mars a Bourg-en-Bresse « pro reformacione

status domini et comitatus Sabaudie ». II y convoqua le

comte de Savoie, son Conseil, les principaux personnages de

la cour de Chambery et des deputes des differents etats de

son-gendre, entre autres ceux des bonnes villes du Pays de

Vaud1. Le 31 mars, tout le Conseil etant reuni, le due

ordonne ä tous les officiers du comte de Savoie d'avoir ä

presenter le 3 avril tous les documents se rapportant ä

l'affaire de l'empoisonnement de Ripaille. On se borna ensuite

1 Les Comptes de la Chancellerie de Savoie (Reg. 1393 - 1396,
f° 126) rapportent qu'un messager fut envoye le 4 mars au pays de
Vaud et au Val d'Aoste, porteur de lettres du due de Bourgogne au
sujet de l'assembjee de Bourg. — En outre, deux mentions des
Comptes de la ville d'Yverdon (1394- 1399, f° 6) nous informent que
le 12 mars une assemblee eut lieu ä Moudon «pour le fait des
lettres du seigneur, due de Bourgogne » et qu'entre le 25 mars et le
25 avril, des deputes des bonnes" villes de Vaud furent k Bourg,
mandes par le due de Bourgogne « pro facto patrie », ou ils demeu-
rerent vingt jours.
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ä annuler le proces de Pierre de Lompnes, sans essayer

d'etablir les responsabilites. En ce qui concernait la regence,

on n'arriva sans doute pas ä se mettre d'accord, car toute

decision ä ce sujet fut renvoyee ä l'entrevue que devaient

avoir en mai, ä Lyon, les quatre dues d'Orleans, de Bourbon,
de Berry et de Bourgogne, avant de se rendre ä Avignon
« pour mettre en estat l'Eglise ».

Bien qu'on soit tres mal renseigne sur ce qui se passa ä

Lyon, une mention des Comptes de Nyon 1 nous autorise a

croire que l'entrevue fut assez orageuse et que Bonne de

Bourbon commenga peut-etre par s'y montrer menagante.

Mais le 15 mai, eile avait renonce ä toute resistance : eile

consentit ä s'en remettre, au sujet de la regence et de son

douaire, ä la volonte du due de Bourgogne. On ignore d'ail-
leurs quelles decisions furent prises ä Lyon." On sait seule-

ment que peu de jours apres, la vieille comtesse etait rentree
a Mäcon, oü Amedee VIII vint lui rendre visite.

Quant au due de Bourgogne, il fut longtemps occupe par
l'affaire du schisme. Le 9 juillet, il etait encore ä Avignon.
Mais le 19, il etait ä Tournus et nous voyons par le document

publie ci-dessous que le 24 juillet, il etait de retour a

Dijon.
II aurait voulu pouvoir, ä ce moment, se rendre dans les

etats de son gendre, pour dejouer les intrigues de ses adver-
saires et pour faire connaitre aux sujets d'Amedee VIII les

« ordunances » nouvelles faites ä Lyon, Mais les affaires du

royaume Ten empecherent. Sans renoncer ä son projet de

1 A la date du ix mai 1395, les comptes de Nyon mentionnent une
assemblee des villes de Vaud, convoquee ä Moudon par le hailli
qui etait alors Guillaume d'Estavayer, pour savoir si la comtesse
de Bourbon (magna domina) voulait entrer dans le pays avec des
gens d'armes. — Cette mention est appuyee par une breve indication

des comptes de la ville d'Yverdon : ä la date du 28 juin, la
ville a fait don ä Guillaume d'Estavayer, bailli de Vaud, de 15
florins pour ses depens ä Lyon et ailleurs, « pro facto patrie ».
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voyage1, il dut se contenter pour le moment d'adresser au

haut clerge, ä la noblesse, aux officiers et aux villes des

divers pays de Savoie, une sorte de lettre circulaire, pour
les rassurer sur ses intentions et dementir les bruits que

faisaient courir sur son compte ses ennemis, dont les plus
notables devaient etre Bonne de Bourbon et le prince
d'Achaie.

C'est ce document, retrouve dans les archives de la ville
de Payerne, que nous publions plus loin. Les actes d'interet

politique sont si rares pour cette periode de la minorite
d'Amedee VIII, sur laquelle nous reviendrons un jour,
qu'il nous a paru bon de le publier integralement et dans

sa forme originale, sans y ajouter autre chose que quelques

signes de ponctuation et quelques majuscules.
A. ROULIN.

LETTRE DE PHILIPPE LE HARDI,
DUC DE BOURGOGNE

24 juillet 1395. — Dijon.
Original aux archives communales de Payerne 2.

Phelippe, fil de roy de France, due de Bourgongne, conte
de Flandres, dArtois~ et de Bourgongne palatin, sire de

Salins, conte de Rethel et seigneurs de Malines A reverens

peres en Dieu et nouz treschiers et bien amez les preylas^
chevaliers et autres gentilz homes, justiciers, officiers,

1II ne semble pas d'ailleurs qu'il l'ait jamais realise.
2 C'est une feuille de papier sans filigrane, tres grenu et a grosses

vergeures, depourvue de signature et de toute trace de sceau. Ce
n'est done un original qu'en ce sens que c'est probablement bien lä.
le document qui a ete presente ä la Commune de Payerne, la lettre
originale du due ayant ete copiee pour chacun des destinataires.
— Ce document nous a ete communique par M. Burmeister, que
nous remercions de son obligeance.
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bourgeys et comunitees de pays de nostre treschier et tre-
samez fil le conte de Savoie et a chascon deulz salut et dilec-

cion.—Come naigaires1 certaines ordunances2 en la presence
de beau frere de Berry, biau nepveuz dOrliens, de nous
beaul cousin de Bourbon, nostre dit fil de Savoie et deis

gens de son conseil, eue sur ce grant et mehure delibera-

cion, pour le tresgrant bien, honour et evident proufit dicel-

lui nostre fil et de tout son pays et subgiez aient este faites

— les queilles nous entendons 3 apresent sur ce nostre retour

dAvignyon 4 a vous et a chascon de vous plainnemant
declareir — or est ainsi que pour certains grans affaires de

nouvel survenuz a monseigneur le roy, il nous hait mandez

depuys nostre partir dAvignyon par plusours messages aleir
devers luy toutes excusacions cessans, pource nous convient
laissieir toutes chouses, comme raison est pour obeir a son

comandemant et nous tireir devers luy quelquepart quy soit
le plus hastivemant que nous pourrons. Et ayons entencion

et propous, äu plaisir de Dieu, de retourneir et nous retraire
briefmant eis marche deperdicza 5 pour les dittes ordunances

vous declareir, desqueilles nous tenons fermemant que vous
serez bien contans et au surplus de nostre povoir aydieir a

^ pourveoir le mieux qui se pourra faire eys afferes de nostre
dit fil et au gouvernemant de ses pays. — Pourquoy nous

vous requerons et prions le plus acertes 6 que nous povons
que pour voustre devoir et leautez 7 acquiteir, si comme nous

1 naguere.
2 Celles qui furent faites ä Lyon par les dues en mai 1395.
3 L'imparfait se justifierait mieux.
4 Le due de Bourgogne venait de rentrer d'Avignon ou il avait

ete occupe par l'affaire du schisme.
5 C'est-ä-dire aux pays de Savoie.
h serieusement, fermement.
7 votre devoir de loyaux sujets.



— 314 —

tenons que tout les jours les vouldrez faire et pour la grant
amour que Vous devez et estes tenuz davoir a nostre dit fil
et mesmemant eu "regard a son jeune aage, vous vuillez
chascon de vous endroit soy gardeir, porteir, faire et donneir

a nostre dit filz et a ceaulx de son conseil estant en sa compa-

gnye teille et si bonne obeissance que vous devez et que bons

et leaux vassaulx et subgiez doivent et sont tenuz de faire a

leur seigneur vray et naturel et telemant que vous en soyez

dignes de grant recommandacion et que nostre dit filz par-
venuz en plus grant aage, le doyve recognoistre envert vous

et auxi que le dit beaul frere, nous et les autres amis et

parens de nostre dit fil vous en doyons 1 saveir gre. — En

oultre, pource qui nous ha este rapportez que aucuns hont

fait dire et publieir par le pays de nostre dit filz que nous
avions entencions et propous de faire partir nostre dit filz
de- son contez de Savoie et le menneir avec nous, metre et

imposeir en ses pays et sur ses subgiez taillies, imposicions
et autres Servitutes non acustumees et institüeir eis dit
pays de nostre dit filz gouverneours autres que de Savoie 2,

nous vous signiffions que nous nous tenons maul contens 3

de tous ceaulx quy ont publieir et semeir les dittes paroles
et non sen cause, car nous ne pensames onques 4 de imposeir
sur les pays de nostre dit filz imposicions, taillies, ne autres
Servitutes et auxi navons puent este en voluntez de consentir
ou voloir consentir que aut dit gouvernemant eust home qui
ne fust et voulsit le bien du pays 5, ne de faire departir nostre
dit filz pour demoureir aleurs que en son pays — Si notif-

1 devions.
2 etrangers ä la Savoie.
•! mecontent.
4 jamais.
5 homme qui ne füt du pays et ne voulut son bien.
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fions ces choses a vous et chascun de vous affin que vous soez

certifiez de nostre voluntez et que par le pourteur de cestes x,

lesqueil pour ceste cause envoions devers vous, nous acertons

de la vostre 2."— Donne ä Di ion le XXIIII jour de juilliet —
lan de grace MCCC quatre vins et quinze.

Part3 monseigneur le due.

ERIC GRAND D'HAUTEVILLE

Nous avons parlö dans le compte rendu de la derntere stance dc
la Soctetd d'histoire de la Suisse romande, de la communication de

M. Burnat, architecte ä Vevey, relative au mariage de Aintee
Grand d'Hauteville avec son cousin Eric Grand d'Hauteville, cdldbrd
le 23 octobre 1811. M. W. de Charrtere de Sdvery, que nous remer-
cions de son obligeance, veut bien nous donner sur Eric Grand les

notes suivantes qui intdresseront certainement nos lecteurs.

Grand d'Hauteville, EnV-Magnus-Louis (1786-1848),
epousa le 23 octobre 1811 sa cousine germaine
Aimee-Philippine-Marie Grand d'Hauteville, fille de Daniel et de

Anne-Philippine-Fic/oirtf Cannae, de Saint-Legier. Les

noces des conjoints furent paiticulierement brillantes et

ont trouve une narratrice en la personne de Madame Jean-
Louis Rilliet-Huber, dont M. Ad. Burnat, architecte, a lu
la vivante chronique, devant la Societe d'histoire romande,
reunie a Saint-Legier et au chateau d'Hauteville, le 6 juillet
dernier.

Avant son mariage Eric Grand d'Hauteville avait ete,
en 1808, nomme secretaire de la legation suisse ä Paris.
En 1809, il regut de M. le landammann d'Affry, le brevet

1 ces lettres.
2 que nous soyons informe par le porteur de ces lettres de votre

bonne volonte, de vos bonnes dispositions.
3 sic.
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